
Brevets-Loi

M. John Reimer (Kitchener): Monsieur le Président, je ORDRES INSCRITS AU NOIsoulève la question de privilège à propos de ce que la députée GOUVERNEMENTde Hamilton-Est (M"" Copps) a dit dans sa question supplé-
mentaire au ministre d'État chargé de l'Immigration (M. Wei- [Traduction]
ner). Elle a donné un compte rendu erroné de la réunion que LA LOI SUR LES BREVETS
j'ai eue avec des membres du syndicat de la Fonction publique
à Kitchener. MESURE MODIFICATIVE

L'bon., Harvie Andre (ministre de la Consoi
Il a d'abord été question avec le syndicat du caractère confi- Corporations) propose: Que le projet de loi C

dentiel des dossiers du centre d'emploi de Kitchener. Jusque- modifier la Loi sur les brevets et prévoyant ce
là, la députée de Hamilton-Est a raison. Les membres du syn- tions connexes, soit lu pour la 2 fois et renvo
dicat ont cependant admis par la suite, à la réunion de septem- législatif.
bre à laquelle elle a fait allusion, que le véritable problème ne -Monsieur le Président, je suis heureux
tenait pas au caractère confidentiel des dossiers, mais d'abord, parole...
à l'adjudication des services de nettoyage et, ensuite, à la sécu-
rité d'emploi. Ce sont les renseignements qui manquaient à la
députée de Hamilton-Est. M. Robinson: J'invoque le Règlement.

M. Andre: ... aujourd'hui dans le débat de
Parce qu'il lui manquait des renseignements, elle a malheu- tire.

reusement mal rapporté ce qui s'est passé à cette réunion. Je M. Murphy: J'invoque le Règlement.
demande donc respectueusement qu'il soit ordonné à la député M. Auêe ... du projet de loi C-22.
de Hamilton-Est de retirer ses allégations et de corriger le
compte rendu de la réunion très intéressante et productive que M. Murphy J'invoque le Règlement.
j'ai eue avec les représentants du syndicat de la Fonction publi- M. Andre: Il s'agit d'une mesure législative
que, à Kitchener. tant pour le Canada.

M. Murphy: J'invoque le Règlement.

Mme Sheila Copps (Hamilton-Est): Monsieur le Président, M. le Président: Je donne la parole au dépul
je suis contente que le député de Kitchener (M. Reimer) ait au (M. Murphy) pour un rappel au Règlement.
moins la décence d'admettre que la réunion a porté sur le M. Murphy: Monsieur le Président, au mor
caractère confidentiel des dossiers. Elle a aussi porté, évidem- vous accordiez la parole au ministre, je me
ment, sur l'octroi des contrats qui cause une vive inquiétude à l'intention de proposer que la Chambre entende
un grand nombre de syndicats de fonctionnaires, partout au député de Burnaby (M. Robinson).
pays, puisqu'il est impossible de garantir le caractère confiden- O, oh!
tiel dans un système qui ne peut pas assurer, de la part des
entreprises privées, le même engagement envers le service M. Mazankowsk1: Bien sûr. N'y comptez pas.
public que celui auquel les fonctionnaires sont forcément M. Murphy: Je me suis bel et bien levé. Je
tenus. Je ne vois donc pas de conflit entre discuter de l'octroi monsieur le Président, q'on etende itear
des contrats ou du caractère confidentiel des dossiers. Le fait Burnaby.
est que les deux vont de pair.
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